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Initiation à la 

Généalogie 



Définitions 

• La généalogie, l’une des plus anciennes sciences du monde, a pour objet l’étude 
objective et exhaustive des ascendances et des descendances des individus, de 
leurs rapports de parenté, de leurs particularités physiques, intellectuelles et 
morales et de leurs biographies privées et publiques. Elle conduit à une 
connaissance complète des familles à l’intérieur desquelles l’individu développe 
de façon originale des données héréditaires et sociales. Elle sert à la fois la 
génétique, la démographie et l’histoire sociale. (source : Encyclopaedia Universalis) 

• En philosophie, le terme est utilisé pour expliquer le contexte de genèse d'une 
idée, d'un concept ou d'un système de pensée à partir de tout ce qui a précédé la 
naissance. Dans La Généalogie de la morale, Nietzsche recherche les liens de 
parenté des concepts moraux de la réalité socio-économique de son époque et 
notamment par rapport aux valeurs religieuses. Edgar Morin, dans le tome 4 
de La méthode, Les idées, leur habitat, leur vie, leurs mœurs, leur organisation (p. 
124) indique comment à l'intérieur de la noosphère, une entité se construit sur la 
base de l'ordre / du désordre / de l'organisation / et des inter-relations entre les 
idées de base. 
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Historique 

• La préoccupation généalogique fort ancienne : place importante dans la Bible, 

• L’Histoire de l’Egypte ancienne, 

• L’Histoire de la Grèce et de Rome : les dieux, les héros et les hommes, 

• Les Arabes, les Vikings, 

• La Généalogie descendante de  Confusius, né il y a plus de 2 500 ans : le plus important 
arbre généalogique au monde 80 générations et plus de deux millions d'individus 

• L’Islandais Are le Savant (XI° siècle) établit l’ascendance de Rollon, 

• La généalogie moderne : XVII° et XVIII° siècle, 

• Quelques auteurs : le père Claude-François Ménestrier, Jean Le Laboureur et le père 
Anselme, 

• Des chercheurs, à propos de la réalité scientifique de l’hérédité, 

• Des centaines d’associations, dont la plus active, la Sté généalogique de l’Eglise des saints 
des derniers jours, fondée aux US par les mormons 
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Plus récemment … 

• Longtemps la généalogie a été l'apanage des « grands de ce monde », de la noblesse.  

• L'établissement de généalogies s'est surtout développée au Moyen Âge. Au-delà du fait de vouloir se 

réclamer d'un lointain ancêtre prestigieux, le droit canon chrétien interdisait le mariage entre personnes du 

même sang. Ce qui conduit les curés catholiques à tenir des registres des naissances et mariages.  

• En France, en 1215, l'interdiction est ramenée du 7ème au 4ème degré de parenté. On en vient à publier les 

mariages à venir pour qu'une éventuelle parenté soit mentionnée à temps. La tenue de registres sera 

ensuite rendue officielle partout en août 1539 avec l'ordonnance de Villers-Cotterêts. 

• Pour les nobles, la transmission des titres était héréditaire, et en France avec la loi salique cette transmission 

a été réduite aux descendants mâles. La transmission des privilèges fiscaux étant également héréditaire, on 

comprend l'intérêt de pouvoir justifier sa généalogie. 

• Pierre d'Hozier nommé généalogiste de France en 1648 et ensuite son fils Charles d'Hozier tentèrent de 

rationaliser la discipline. 

• En France, la recherche généalogique par les particuliers se démocratise à partir de la deuxième moitié 
du XXe siècle ce qui coïncide avec la diffusion de publications et la création de la Fédération française de 
généalogie, puis la création des associations généalogiques locales. 
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Périodes et calendriers 

• Périodes 

• La tenue obligatoire des registres de baptêmes date de 1539 (ordonnance de Villers-Coterêts, signée par François 

1er) 

• Le concile de Trente institue la publication des bans (24e séance du 11/11/1563) au nombre de trois 

• L’enregistrement des mariages et des sépultures est imposé à partir de 1579 

• A compter d’avril 1667, tenue des registres en double avec conservation en lieux différents 

• L’Edit du Roy Louis XIV en octobre 1691 instaure les Offices des Greffiers, conservateurs des registres de B, M et S 

• Après la Proclamation de la République, la tenue des registres est confiée aux municipalités (septembre 1792) 

• Il existe aussi des tables décennales établies par tranches de 10 ans, à compter de 1792 

 

• Calendriers 

• Calendrier Julien (premier calendrier sous Jules César) 

• Calendrier Grégorien (demandé par le Concile de Trente) 

• Calendrier Républicain ou Révolutionnaire Français (utilisé de 1792 à 1806) 
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Comment démarrer sa propre recherche 

• Réunir un maximum de documents familiaux : livrets de famille, photos, faire-

parts de naissance, mariage, décès, cartes postales, certificats de toute nature, … 

• Interroger les « anciens » et prendre des notes, leur faire décrire les photos 

anciennes, raconter leur enfance, les lieux de vacances dans la famille, … 

• S’équiper d’un ordinateur, un logiciel, et identifier des appuis associatifs, ou 

groupes internet 

• Adopter de la méthode pour chercher, vérifier les sources, présenter et classer les 

documents, pointer les difficultés  
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Eléments à recueillir (1) 

• Trois principaux moments qui jalonnent une vie : naissance, mariage et décès 

Le « jeu généalogique » consiste à rebondir d’acte d’état civil en acte d’état civil en partant de ce que l’on connaît 

• Naissance : prénom(s) du nouveau-né, date et lieu, père et mère, parrain et marraine (selon les périodes), témoins 

• Mariage : date, lieu, rappel éventuel de la publication des bans, état-civil complet des mariés, présence ou non des parents avec l’âge et le lieu 
de résidence, témoins avec le lien éventuel de parenté 

• Décès : identité du défunt, lieu du décès, son âge approximatif et identités des déclarants 

• Où trouver ces documents : 

• Archives départementales (la plupart des registres ont été numérisés et sont accessibles par internet depuis 7 à 8 ans) 

• Mairies 

• Outils d’échanges entre généalogistes : exemple Geneanet  

• Associations de généalogie, thématiques, départementales ou locales, 

• Règles d’accessibilité : 

• Sont consultables en ligne les registres des naissances de plus de 100 ans, les registres des mariages de plus de 75 ans et les registres de décès 
de plus de 25 ans. Les tables décennales, quant à elles, sont communicables sur Internet après 75 ans pour les naissances et les mariages et 25 
ans pour les décès. (recommandations de la CNIL) 

• Consultables sur place : tout registre 75 ans après sa clôture, sauf les décès qui sont consultables de suite. 
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Exemple : extrait d’acte de mariage 



Eléments à recueillir (2) 

• Autres documents qui complètent 

• Recensements de populations 

• Registres matricules (à partir de 1875) 

• Tables de successions et absences (depuis 1825) 

• Registres de cimetières, de pierres tombales, 

• Documents relatifs aux adoptions, naturalisations, immigrations 

• Archives notariales, 

• Listes électorales, 

• Archives militaires, 

• Archives hospitalières, 

• Archives judiciaires, 

• Registres de prison, 

• Articles de journaux, notices nécrologiques, 

• Dossiers de propriétés et plan de cadastre, 

• Délibérations de Conseil Municipal, 

• Etc… 
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Quelle représentation : Généalogie ascendante 

La numérotation de Sosa-Stradonitz : méthode universelle de numérotation des individus par un numéro 
unique. L’homme porte un numéro pair (sauf si le de-cujus est un homme) 

N° du Père =   X 2      N° de la Mère = X 2  +1 
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Quelle présentation : Généalogie descendante 

• Adopter une numérotation unique à partir d’un ancêtre déterminé  

La méthode n’est pas aussi rigoureuse 
que pour une généalogie ascendante. 
 
La numérotation change d’un arbre 
relatif à l’ancêtre X à un autre arbre 
pour l’ancêtre Y 
 
Sauf à se servir du numéro SOSA pour 
relier les deux approches ! 
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Généalogie Giovannini réalisée en 1983 – présentation circulaire avec de-cujus au centre 
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Généalogie Giovannini réalisée en 1983 – tableau partiel sur 4 générations 
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Généalogie Giovannini réalisée en 1983 – illustration de l’exode rural 
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Recherches généalogiques en 2021 
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Recherches généalogiques en 2021 

• S’équiper d’un logiciel 

• Exemple : Heredis 

 

 

 

• S’inscrire sur un site de Généalogie 

• Chercher des branches communes avec d’autres généalogistes et doper la constitution de l’arbre 

• Publier ses propres recherches 

• La plupart des éditeurs ont une première version gratuite, et une version approfondie payante 

• Associations : 

• Club pour apprendre et se faire conseiller, 

• Association implantée dans une zone géographique de nos ancêtres, pour faciliter les recherches, bénéficier éventuellement de bases 
de données déjà établies par des bénévoles, 

• Revues spécialisées, forums, etc…  
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Exemple de logiciel – Heredis  illustration avec grands-parents maternels 
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Exemple de site – Geneanet  illustration par la publication Giovannini-Delval 
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Exemple de recherche pour 
trouver des parties communes 
avec d’autres arbres déjà publiés 
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Exemple 
d’impression 

issue de 
Geneanet 
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Quelques bonnes découvertes : 
• À gauche, sur internet, un document publié de 7 pages 
• Ci-dessous, en écrivant à un autre généalogiste qui me 

fournit un document de 300 pages relatant la 
généalogie d’un frère de ma grand-mère maternelle 
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Quelques chiffres 

• Arbre en ligne composé de 12 000 individus 

• Connaissance des générations : 

 

 

 

 

 

• De l’ordre de 20 cousins +ou- éloignés retrouvés sur Geneanet : 

• Jacques ROBERT (Italie)  -  Michèle FAURE (AGP Giovannini)  -  Stéphanie LOMBERT-BOUILLOT (frère de ma GMM) 

• Origines : 

• Pays : Italie(Rome), Belgique (Hainaut), Pays-Bas(Limburg) et pour les décès : Maroc(Casablanca), Nlle Calédonie(Île Nou) 

• Départements : Aveyron, Hérault, Côtes d’Armor, Morbihan, Calvados, Orne, Mayenne, Aisne, Oise, Nord, Pas de Calais 
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Quelques chiffres 

• Nombre de généalogistes en France 

• Les professionnels sont regroupés en 6 syndicats, eux-mêmes regroupés en fédération : « Généalogistes de France » 

• Les particuliers sont de plus en plus nombreux à s’intéresser et à pratiquer 

• Selon une enquête IPSOS de 2010, le nombre de personnes s’attelant à des recherches généalogiques augmente, grâce aux mises en 
ligne, offrant plus de praticité. 79% des Français seraient potentiellement intéressés par cette pratique. 65% des personnes de moins 
de 35 ans interrogées disent avoir déjà effectuées de telles recherches, et 62% d’entre elles les ont faites sur Internet. Les 
généanautes consultent prioritairement les bases de données généalogiques, alors qu’ils ne sont que 13% à aller sur les sites 
d’archives départementales ou municipales.  

• Les bases de données : 

• Geneanet.org : créé par Jacques Le Marois en novembre 1996, 

• Ancestry.fr créé en 1997, avec une version française depuis 2007, 

• FamilySearch.org créé par les Mormons en 1999, avec une version française depuis 2012, 

• Filae.com créé par Toussant Roze en décembre 2016 (remplace en fait Genealogie.com) 

• MyHeritage.fr créé par les Israéliens en 2003 

• Facebook comporte plusieurs « groupes » dédiés à la généalogie 

• L’offre évolue avec de nouveaux services (rédaction de biographies, longs métrages sur les familles, etc…) 

24 



Création en novembre 1996 
Quelques chiffres : 
• 300 000 visiteurs en 2006 
• 1 000 000 visiteurs en 2011 

 
Aujourd'hui : 
• 4 millions de membres, 
• 7 milliards individus répertoriés 
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Annexe 1 



Quelle période est mise en ligne ? 
 
Du XVIe siècle jusqu’à 1920 pour les registres de naissance ou les registres comprenant les actes des naissances, mariages et décès. 
En vertu de la loi 2008-696 du 15 juillet 2008 relative aux archives, tous les registres de naissances et de mariages sont communicables au public après un délai de 75 ans 
suivant leur clôture. Les registres de décès sont eux, communicables sans délais. 
Sont donc consultables en salle de lecture tous les registres jusqu’à 1945. C'est-à-dire que les registres intégralement antérieurs à 1945 sont consultables ; les registres se 
terminant après cette date ne sont en revanche pas consultables. 
Pour la mise en ligne sur Internet, les recommandations de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) ont amené à établir différents délais, de façon 
à protéger la vie privée des personnes. Sont ainsi consultables en ligne les registres des naissances de plus de cent ans, les registres des mariages de plus de 75 ans et 
les registres de décès de plus de 25 ans. Les tables décennales, quant à elles, sont communicables sur Internet après 75 ans pour les naissances et les mariages et 25 
ans pour les décès. Lorsque les tables décennales comprennent les trois types d’actes, c’est le délai le plus long qui s’applique. 
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En 2004, le magazine Notre Temps estimait le nombre de généalogistes en France à près de 4,5 millions51. Selon une enquête réalisée en mars 2010 pour 

le site Généalogie.com, faisant suite à une enquête réalisée en juin 200652, l'institut Ipsos indique que plusieurs millions de français s'intéressent à la 

généalogie ; ainsi 61 % d'entre eux ont déjà fait une recherche sur leur famille ou leur nom53,43,54. L'enquête indique également que la recherche est 

facilitée par Internet, les archives étant de plus en plus numérisées et accessibles en ligne, seulement une personne sur cinq se déplaçant en salle de 

lecture des archives, les autres utilisant la consultation à distance. Le terme de généanaute est parfois utilisé pour désigner le généalogiste internaute52. 

D'après cette même étude réalisée auprès de 1 033 individus de 16 à 64 ans, l'activité n'est pas réservée aux retraités car 65 % des moins de 35 ans 

seraient intéressés par la généalogie54. 

Le Figaro relaie en avril 2015 une étude OpinionWay pour Genealogie.com auprès de 1 019 personnes âgées de 18 ans et plus17 et publiée au mois 

de mars 2015. Celle-ci indique que neuf Français sur dix s'intéressent à la généalogie. De plus la moitié des Français a déjà fait des recherches 

généalogiques à titre personnel, dont un tiers via Internet. Malgré cet intérêt, 42 % des personnes interrogées ne sont pas capables de citer les noms et 

prénoms d'un seul de leurs arrière grands-parents et 30 % peuvent en citer seulement un ou deux55. 

Les motivations tiennent à la réalisation d'un « devoir de mémoire » et à la transmission de l'histoire familiale aux plus jeunes générations53, le 

sociologue Serge Guérin évoque quant à lui un besoin d'ancrage dans ses racines : « dans une période où les repères deviennent plus flous, où l'on perd 

du sens, revenir sur son arbre généalogique est une façon de retrouver de la fixité »43. Avec la démocratisation d'Internet, cette enquête semble indiquer 

que le spectre de la population généalogiste française est assez large mais entre chercher son nom de famille dans un moteur de recherche et entamer 

une démarche généalogique il y a un pas qu'il faut franchir et que beaucoup de personnes ne font pas, le manque d'intérêt et de temps pour cette activité 

étant évoqué53. Ainsi une étude fut réalisée en 2007 par la Direction des Archives de France sélectionnant un panel de 1 000 internautes potentiellement 

généalogistes, « c’est-à-dire ayant visité, au cours des six derniers mois, au moins un site internet proposant un service de généalogie ou assimilé » parmi 

une liste de sites internet préétablie52. Sur ce panel, seulement un tiers a répondu positivement à une première question posée portant sur le fait de 

savoir s'ils s'étaient déjà déplacés en salle de lecture ou rendu sur un site internet pour effectuer une recherche généalogique52. L'étude indique que 95 

personnes ont été considérés comme « vrais généalogistes » ayant pu répondre à des questions très spécifiques. Pour autant sur le tiers du panel ayant 

répondu positivement à la première question, seuls 6 % se considèrent comme un « vrai généalogiste »52. 
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Merci pour votre attention 
 

A votre disposition pour des questions, des références 
documentaires, des conseils … 

Didier Giovannini 
Responsable - Groupe Passion Généalogie 

 


